
Localisation
Département : Essonne

Commune : Congerville-Thionville

Autres communes : Gommerville

R500
Appellation : Dolmen

Monument(s)
Appellation : Dolmen

Protection : classement

Arrêté : classement le 12/10/1970

Étendue de la protection : Dolmen (cad. Y 18) : classement par arrêté du 12 octobre 1970

Pour consulter le document officiel, merci de contacter la direction régionale des affaires
culturelles.
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